
 

Vôtre voiture est historique ? La Bourgogne aussi ! 

Venez passer deux jours par monts et par vins à la 

découverte de la nature et  de la gastronomie  

au départ du Palais des Ducs de Nevers en passant 

par les caves sancerroises et les 

routes du Morvan . 

 

 

 
Nom / Surname : _____________________  Prénom / First name : _________________________ 
 
Adresse / Address :                      
N°______________     /  Voie / Road: __________________________________________________ 
 
                                                  ________________________________________________________ 
 
Code Postal / Postcode : _________________ Ville / Town : _______________________________  
 
Pays / Country : ________________________ 
 
Tél : ________________________________ e-mail : _____________________________________ 
 

Véhicules autorisés : * Pré-1940 à tendance sportive / Pre-1940 vehicles of sporting character  
 
 
Marque / Make: _______________________    Model: ______________________________ 
 
Carrosserie / Body :____________________    Année du véhicule / Year: _______________   
 
Remorque/ trailer :  Oui/Yes                 Non/No    
 



REGLEMENT / CONSIGNES 
 

 
Les forfaits Week-end  :  
 

* Forfait (A) =  250 € /       Pour 1 personne  comprenant :  
     - Repas Samedi 12 & Dimanche 13 Mai Midi – Dîner Samedi Soir - couchage Samedi soir  & Dégustation cave.  

      * Charge (A) =  250 € /  For one people 
        - The weekend includes the meal of Saturday 12 and of Sunday13 May noon, the hotel room of Saturday evening 

              & the tasting in cellar of Sunday noon .  
 

* Forfait (B) = 430 € /       Pour 2 personnes comprenant :  Prestation identique au forfait (A) mais pour 2 Personnes . 
* Charge (B) = 430 € /      For two people include : Same service than A but for 2 people .  
 
* Forfait (C) =  215 € /       Pour 1 personne  comprenant :  

- Repas Samedi 12 & Dimanche 13 Mai Midi – Dîner Samedi Soir & Dégustation cave ( couchage à la charge du participant ) . 

      * Charge (C) =  215 € /  For one people 
        - The weekend includes the meal of Saturday 12 and of Sunday13 May noon & the tasting in cellar of Sunday noon 

 
Paiements  : 
 
L'inscription est obligatoire. Pour être valide, chaque participant doit retourner avant le 31 Mars 2012 :  

 
- Le présent règlement après en avoir pris connaissance, complété et signé. 
- Le formulaire d'inscription complété et signé avec une photo du véhicule . 
- Le règlement nécessaire au nom de : VINTAGE REVIVAL à l’adresse : Association Vintage Revival / 28, Rue de la 

Rotonde 58000 Nevers 
 

Moyens de paiements :   
• Par chèque  à l’ordre de Vintage Revival 
• Par virement bancaire : Code IBAN : FR76 1080 7004 4972 2216 9503 372, Adresse Swift :CCBPFRPPDJN ) 
• Par PAYPAL : vintage-revival@voilà.fr 

 

Couchage et repas du samedi soir :  
 

L’Hôtel – Restaurant  KYRIAD ***   
33, Boulevard Victor Hugo / 58000 NEVERS .  
Tél : +33.03.86.71.95.95 / Fax : +33.03.86.36.08.16 
E-mail : kyriadnevers@wanadoo.fr 
Web : www.kyrias-­‐nevers.fr	
  
	
  
Possibilité	
  de	
  réserver	
  le	
  vendredi	
  soir	
  aussi	
  !	
  
A	
  la	
  charge	
  du	
  participant	
  .	
  (	
  Listing	
  sur	
  demande	
  )	
  
Possibility	
  of	
  reserving	
  Friday	
  evening	
  also!	
  
Chargeable	
  to	
  the	
  participant.	
  (Listing	
  on	
  request)	
  
	
  

Réglementation – Assurance : 
 

Les participants devront se conformer aux prescriptions du code de la  
route, aux consignes des organisateurs et aux arrêtés municipaux des  
localités traversées . 
Pour être admis au départ les participants devront pouvoir attester que  
leur véhicule est couvert par une assurance responsabilité civile,  
personne transportées . Nous conseillons aux concurrents de faire garantir leur véhicule contre le vol et incendie . 
 
Une plaque rallye sera remise au départ, cette plaque devra être fixée à l’avant du véhicule avant le départ de la randonnée . En aucun 
cas cette plaque ne devra masquer la plaque minéralogique du véhicule. Si tel était le cas, le propriétaire du véhicule serait alors 
considéré comme seul responsable . 
 
Assistance : 
 

Deux véhicules d’assistance mécanique avec remorque suivront les concurrents tout au long du parcours . Les interventions 
mécaniques de plus de 15 minutes justifieront d’un remorquage . 
 
Déclarations :    J'ai lu les consignes de sécurité et par ma signature j’assume toute responsabilité  de mes actions et omissions . 
 
	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  

	
  A	
  ________________________________	
  	
  Le	
  _______________	
  
 

 
 

Renseignements : Vincent Chamon – Tél : 03 86 57 10 67 / Port : 06 59 50 39 13 / Fax : 03 86 21 44 65 
   
 
 
  

 


